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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 13 mai 2011 
 

 
Service instructeur N° CP-2011-5-6-2 
Service Eau, Epuration et Equipements ruraux 
 
Service consulté 
 

 
 
 

PROGRAMME D'ASSAINISSEMENT (C213) 
AUTORISATION DE PAIEMENT D'UN SOLDE DE SUBVENTION 

 
 

Résumé : Il vous est proposé d'autoriser le versement du solde de la subvention, allouée à la 
Ville de MUNSTER pour l'assainissement du Quartier du Moenchberg, dans la 
mesure où les pièces justificatives financières ont bien été réceptionnées dans le 
délai de trois ans, mais sans les pièces techniques complémentaires exigibles à 
l'époque pour procéder au solde des aides en matière de réseaux 
d'assainissement. 

 

 

En date du 13 juillet 2007, la Commission Permanente avait alloué à la Ville de Munster 
une subvention de 40 500 € pour l’assainissement du Quartier du Moenchberg 
(opération AST04114). 

Les travaux ont été effectués courant 2007 et deux acomptes de subvention, à hauteur 
cumulée de 60%, ont d’ailleurs été versés sur le même exercice. 

Les pièces financières justificatives ont été transmises le 22 septembre 2009, donc 
largement dans le délai imparti de trois ans. 

Cependant, comme très souvent en matière de réseaux d’assainissement, les pièces 
techniques complémentaires exigées pour le solde (Procès-Verbaux des essais d’étanchéité et 
plan de récolement) n’étaient pas jointes à cet envoi. 

Ces dernières pièces, permettant de vérifier la conformité technique des travaux 
subventionnés, ont finalement été transmises le 7 mars dernier. 

Le délai de trois ans est en conséquence dépassé à ce jour, alors même qu’eu égard à la 
fréquence de ce genre de situation, la règle de fourniture de ces pièces techniques a été 
assouplie par le Conseil Général, le 8 décembre 2010 (rapport n°CG-2010-4-6-5). 

Dans ces conditions, je vous propose de lever la déchéance triennale et de m’autoriser à 
verser le solde de ladite subvention, soit 16 200 € (cf annexe 1). 
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L’imputation est la suivante : Programme C213 – Chapitre 204 – Nature 20414 –        
Fonction 61. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



DEVI – Service Eau, Epuration, Equipements ruraux 
 

 
DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 

DU 13 MAI 2011 
 
 

ASSAINISSEMENT (C213) 
Opération achevée dans les délais mais dont le solde nécessite la levée de la déchéance triennale 

 
 

                     Annexe1 

N° 
Opération 

Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant de la 
subvention 
d’origine 

 
Montant 

théorique du 
solde 

 

Montant réel 
du solde 

 
AST04114 

 

VILLE DE MUNSTER 
Assainissement Quartier du Moenchberg 40 500,00    16 200,00 16 200,00 

 
 


